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Fortes majorités pour les propositions du Conseil à l'Assemblée générale de Nestlé S.A. 
 
Vevey, le 14 avril 2011 – L'Assemblée générale de Nestlé S.A. a eu lieu ce jour à Lausanne en présence 
de 2'659 actionnaires représentant 37,065 pour-cent du capital total et 59,868 pour-cent des actions 
ayant le droit de vote. Le rapport annuel et les comptes ont été approuvés et les actionnaires ont donné 
décharge au Conseil d'administration et à la Direction générale. Le rapport de rémunération de Nestlé a 
été accepté dans un vote consultatif distinct, conformément au Code suisse de bonne pratique pour le 
gouvernement d'entreprise. Les actionnaires ont aussi approuvé la proposition de dividende de CHF 1.85 
par action, en hausse de 15,6 pour-cent par rapport à l'an dernier, ainsi que la réduction du capital. 
Toutes les propositions du Conseil d'administration ont été approuvées à de fortes majorités. 
 
Les actionnaires ont réélu MM. Paul Bulcke, Andreas Koopmann, Rolf Hänggi, Jean-Pierre Meyers, Mme 
Naina Lal Kidwai et M. Beat Hess comme membres du Conseil d'administration pour un nouveau mandat 
de trois ans. L'Assemblée générale a ensuite élu Mme Ann Veneman en qualité de nouveau membre du 
Conseil, pour un mandat de trois ans.  
 
Dans son discours à l'Assemblée générale, le Président de Nestlé Peter Brabeck-Letmathe a mis l’accent 
sur la gouvernance d’entreprise et la direction stratégique de Nestlé. Au sujet du droit suisse des sociétés 
anonymes, dont il a souligné la stabilité et la flexibilité, il a déclaré: «Il est incontestablement l’une des 
principales raisons pour lesquelles la Suisse accueille autant de sociétés multinationales par rapport au 
nombre de ses habitants. Si la Suisse abandonnait son droit libéral des sociétés anonymes, elle 
renoncerait inutilement à cet avantage de taille dans la compétition internationale et perdrait l’une des 
premières raisons pour lesquelles les entreprises choisissent de s’installer ici.» 
 
Abordant la création du Nestlé Institute of Health Sciences et de Nestlé Health Science S.A., M. Brabeck-
Letmathe a ajouté: «Il devient évident que notre système de santé actuel, qui se concentre de manière 
générale sur le traitement des malades, n’est pas durable et qu’il doit être radicalement repensé. Nous 
croyons fermement que la prévention des maladies devra jouer un plus grand rôle. C’est la raison pour 
laquelle le Conseil d’administration s’est fixé comme vision de devenir le leader de cette nouvelle 
industrie entre l’alimentaire et le pharmaceutique en créant le Nestlé Institute of Health Sciences et Nestlé 
Health Science S.A.» 
 
Dans sa revue des résultats du Groupe 2010, l’Administrateur délégué de Nestlé Paul Bulcke a déclaré: 
«La solide performance de Nestlé en 2010, malgré un contexte économique turbulent, est le résultat du 
maintien de l’orientation stratégique de notre Société: en tant qu’entreprise leader de la nutrition, de la 
santé et du bien-être, nous améliorons la qualité de vie en proposant des aliments et boissons plus 
savoureux et plus sains, pour toutes les étapes de la vie et tous les moments de la journée, aidant les 
consommateurs à prendre soin d’eux et de leur famille. C’est l’essence même de notre promesse «Good 
Food, Good Life», qui met la nutrition au cœur de toutes nos activités.» 
 
«En considérant les défis de 2011 et au-delà, je peux vous assurer que Nestlé dispose d’un excellent 
potentiel de croissance, aussi longtemps que nous continuerons à tirer pleinement profit des nombreuses  
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opportunités nouvelles et variées qui se présentent à nous, tant sur les marchés émergents que sur les 
marchés développés. Pour y parvenir, nous devons rester proches des besoins existants et changeants 
de nos consommateurs, développer de nouvelles idées, de nouveaux produits et de nouveaux canaux de 
croissance, avec créativité et originalité», a conclu M. Bulcke. 
 
Pour l'année à venir, la nouvelle composition du Conseil d'administration et des différents comités du 
Conseil sera la suivante: 
 
Conseil d'administration: 
Peter Brabeck-Letmathe, Paul Bulcke, Andreas Koopmann, Rolf Hänggi, Jean-René Fourtou, Daniel 
Borel, Jean-Pierre Meyers, André Kudelski, Carolina Müller-Möhl, Steven G. Hoch, Naina Lal Kidwai, 
Beat Hess, Titia de Lange, Jean-Pierre Roth, Ann Veneman 
 
Comité présidentiel et de gouvernance d'entreprise:  
Peter Brabeck-Letmathe, Paul Bulcke, Andreas Koopmann, Rolf Hänggi, Jean-René Fourtou 
 
Comité de rémunération: 
Daniel Borel, Andreas Koopmann, Jean-Pierre Meyers, Jean-René Fourtou 
 
Comité de nomination: 
Andreas Koopmann, Peter Brabeck-Letmathe, Carolina Müller-Möhl, Steven G. Hoch 
 
Comité de contrôle:  
Rolf Hänggi, André Kudelski, Naina Lal Kidwai, Beat Hess 
 
 
 
 
 
Les discours du Président et de l'Administrateur délégué de Nestlé à l'Assemblée générale sont 
disponibles sur le site internet du Groupe nestle.com. 
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